
Calcaires du Muschelkak supérieur et grès rhétiens dans BV SaôneFRDG202

1 - Saône
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Commentaire

Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nit rates d’origine agricoleDirective concernée 

AGR0201 Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitrates

AGR0301 Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive 

AGR0803 Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitrates

Qualité des eaux destinée à la consommation humaineDirective concernée 

AGR0303 Limiter les apports en pesticides agricoles et/ou utiliser des pratiques alternatives au traitement phytosanitaire

AGR0401 Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en herbe, assolements, maîtrise foncière)

AGR0503 Elaborer un plan d'action sur une seule AAC

E_RM_Fichemdosout_captages2016 Captages prioritaires à traiter
Nom de l'ouvrageCode de l'ouvrage

CE5201 SCE DE LA DHUIT FRESNES/APANCE

gr209 SCE MARCHEMAL - LOISELOT ENFONVELLE

gr350 SOURCE ORIVELLE

gr351 SCE FERME DE L'ETANG

gr529 SCE DE VILLARS-SAINT-MARCELLIN ET GENRUPT

gr558 SOURCE LA ROCHOTTE


